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  Ordre du jour provisoire de la cinquante-deuxième session 
de la Commission des stupéfiants 
 
 

 À sa [...] séance, le [...] mars 2008, la Commission a examiné le point 11 de 
son ordre du jour, intitulé “Ordre du jour provisoire de la cinquante-deuxième 
session de la Commission”. Elle était saisie pour ce faire du projet d’ordre du jour 
provisoire que son bureau élargi avait établi en tenant compte de la décision du 
Conseil économique et social, contenue à la section I de sa résolution 1999/30 en 
date du 28 juillet 1999, selon laquelle l’ordre du jour devrait comporter deux 
segments distincts et de la recommandation du Conseil tendant à ce que la 
Commission convoque, selon les besoins, des segments de niveau ministériel de ses 
sessions, axés sur des thèmes particuliers relatifs au suivi de la vingtième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale. Le projet d’ordre du jour provisoire était le 
suivant: 
 

Projet d’ordre du jour provisoire 

1. Élection du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 
 

Débat consacré aux questions normatives 

3. Débat thématique [thème principal et thèmes subsidiaires à déterminer]. 

4. Suite donnée à la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée générale: 
vue d’ensemble et progrès accomplis par les gouvernements dans la réalisation 
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des buts et objectifs pour les années 2003 et 2008 énoncés dans la Déclaration 
politique adoptée par l’Assemblée à sa vingtième session extraordinaire. 

5. Réduction de la demande de drogues: 

a) Plan d’action pour la mise en œuvre de la Déclaration sur les principes 
fondamentaux de la réduction de la demande de drogues; 

b) Situation mondiale en ce qui concerne l’abus de drogues. 

6. Trafic et offre illicites de drogues: 

a) Situation mondiale en ce qui concerne le trafic de drogues et mesures 
prises par les organes subsidiaires de la Commission; 

b) Suite donnée à la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale: 

 i) Mesures visant à promouvoir la coopération judiciaire (extradition, 
entraide judiciaire, livraisons surveillées, trafic par mer et coopération 
entre services de répression, y compris formation); 

 ii) Lutte contre le blanchiment d’argent; 

 iii) Plan d’action sur la coopération internationale pour l’élimination 
des cultures de plantes servant à fabriquer des drogues illicites et les 
activités de substitution. 

7. Application des traités internationaux relatifs au contrôle des drogues: 

a) Modifications du champ d’application du contrôle des substances; 

b) Organe international de contrôle des stupéfiants; 

c) Coopération internationale pour assurer la disponibilité des stupéfiants et 
des substances psychotropes à des fins médicales et scientifiques; 

d) Suite donnée à la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale: 

 i) Mesures visant à prévenir la fabrication, l’importation, 
l’exportation, le trafic, la distribution illicites et le détournement de 
précurseurs utilisés dans la fabrication illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes; 

 ii) Plan d’action contre la fabrication illicite, le trafic et l’abus des 
stimulants de type amphétamine et de leurs précurseurs; 

e) Autres questions découlant des traités internationaux relatifs au contrôle 
des drogues. 

 

Débat consacré aux activités opérationnelles  

8. Directives de politique générale pour le programme contre la drogue de 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime. 

9. Renforcement du mécanisme des Nations Unies pour le contrôle des drogues. 

10. Questions administratives et budgétaires. 
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Débat de haut niveau 

11. Débat de haut niveau [son thème, son contenu et son organisation, ainsi que sa 
place dans l’ordre du jour provisoire de la cinquante-deuxième session, restent 
à déterminer]. 

* * * 

12. Ordre du jour provisoire de la cinquante-troisième session de la Commission. 

13. Questions diverses. 

14. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa cinquante-
deuxième session. 

 


